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LES MISES EN CANDIDATURE POUR LA PLUS HAUTE DISTINCTION 
HONORIFIQUE DE LA SASKATCHEWAN SONT OUVERTES 
 

Les résidents de la Saskatchewan ont jusqu’au 5 juillet pour présenter des 
candidatures à la plus haute distinction honorifique provinciale, l’Ordre du Mérite 
de la Saskatchewan. L’Ordre du Mérite reconnaît la contribution exceptionnelle 
de personnes ayant œuvré au bien-être de la province et de sa population.  
 
« Nous avons la chance ici en Saskatchewan d’avoir des personnes visionnaires 
et talentueuses qui définissent l’excellence et contribuent grandement au bien 
commun », a déclaré le lieutenant-gouverneur. « J’encourage mes concitoyens à 
présenter la candidature de toute personne digne de recevoir l’Ordre du Mérite 
de la Saskatchewan, un prix qui nous permet de reconnaître publiquement des 
réalisations exceptionnelles ».  
 
Tout résident actuel ou ancien peut être mis en nomination, à l’exception des 
députés provinciaux ou fédéraux et des juges, tant qu’ils exercent leurs 
fonctions. On ne peut proposer que des personnes, et non des couples, des 
groupes ou des organismes. Les nominations à titre posthume sont recevables 
dans l’année qui suit le décès de la personne.  
 
Cet honneur vise les secteurs d’activité suivants : l’agriculture, l’industrie et les 
affaires, l’éducation et la recherche, les arts littéraires, visuels et de la scène, les 
réalisations professionnelles, le sport et les loisirs ainsi que les services rendus au 
public et à la communauté. Pour obtenir de plus amples renseignements ainsi 
que le formulaire de mise en candidature, composez sans frais le 1-877-427-
5505 ou visitez le www.ops.gov.sk.ca/protocol 
 
Depuis sa création en 1985, l’Ordre du Mérite de la Saskatchewan a été décerné 
à 148 citoyens. 
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